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Ce DU propose

Des apports cliniques, mais 
également historiques, 
anthropologiques et 
sociologiques pour mieux 
appréhender les complexités 
institutionnelles.

Un repérage des situations 
familiales à risque pour mettre 
en œuvre des modalités 
d’intervention ciblées.

Des outils pour mieux 
accompagner les enfants 
et les familles, via l’apport 
d’éclairages pluridisciplinaires 
et la prise en compte des 
représentations culturelles des 
enfants et des familles.

Une considération pour le 
travail en réseau pour garantir 
une réponse ajustée aux 
besoins fondamentaux de 
l’enfant.

Le DU Interventions en prévention 
et protection de l’enfance est 
une formation théorico-clinique 
dans le champ de la prévention 
et de la protection de l’enfance, 
centrée sur l’identification 
des problématiques d’enfants 
exposés à des violences et de 
familles en souffrance, dans les 
trois champs de la prévention 
et de la protection de l’enfance : 
judiciaire, éducatif et clinique.



LES POINTS FORTS
Ce DU s’appuie sur les évolutions législatives récentes pour former à identifier 
les problématiques des bébés, des enfants et des adolescents exposés à des 
violences ainsi qu’à leurs familles, et proposer des actions de prévention et de 
protection adéquates.

Cette formation intègre les enjeux des trois champs du secteur (judiciaire, éducatif 
et clinique) pour faire monter en compétences les professionnels de 
la protection de l’enfance. 

PROGRAMME EN 4 MODULES

Histoire et anthropologie de l’ins-
titution et de la justice de l’enfant, 
d’hier à aujourd’hui.

MODULE 1 

MODULE 3 
Prévention et soins en considérant 
le politique et le culturel.

Traumatismes et violences
des liens.

MODULE 2

MODULE 4 
Évaluation plurielle familiale,
institutionnelle.



TARIF ET FINANCEMENT 
Coût de la formation : 3 700 euros. 
Eligible au CPF (RS7491) et aux dispositifs de financement de la formation pro-
fessionnelle (financement entreprise ou prise en charge par un organisme fi-
nanceur).

DATES DE LA SESSION PROCHAINE  
Du 21 septembre 2026 au 5 octobre 2027.
168h sur une année (les lundis et mardis - 2 journées par mois).

CONDITIONS D’ADMISSION 
Publics concernés : psychiatres, psychologues, médecins, infirmiers, puéricultrices, 
éducateurs spécialisés, éducateurs jeunes enfants, assistants de services sociaux, 
cadres des services de protection de l’enfance...

Cette formation s’adresse principalement aux professionnels des domaines de 
la prévention et de la protection de l’enfance, des familles vulnérables et de la 
relation d’aide aux familles. 

Elle est accessible dans certains cas, après l’obtention d’une Licence ou 
survalidation des  acquis professionnels. 
Dans les deux cas, l’admission se fait après sélection du dossier de candidature 
et donne suite à un entretien individuel.

CONDITIONS DE CANDIDATURE
Les candidat.e.s doivent déposer leur dossier sur la plateforme ecandidat de 
l’Université Paris Nanterre. 
Le dépôt s’effectue du 9 avril au 15 juillet 2026.

RESPONSABLES DE LA FORMATION 
Marion FELDMAN : m.feldman@parisnanterre.fr

Camille DANNER-TOUATI : camille.dannertouati@parisnanterre.fr

RESPONSABLE ADMINISTRATIVE PÔLE RELATIONS ENTREPRISES
ET FORMATION CONTINUE

Ornella AZEVEDO HOUDRY : diu.ipe@liste.parisnanterre.fr

GESTIONNAIRE PÉDAGOGIQUE FORMATION CONTINUE
Emilie JEAN : diu.ipe@liste.parisnanterre.fr

RENSEIGNEMENTS ET CONTACT 


